
09/05/2020 Code pénal - Article 511-12 |  Legifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418902&cidTexte=LEGITEXT000006070719 1/1

Chemin :

Code pénal
Partie législative

Livre V : Des autres crimes et délits
Titre Ier : Des infractions en matière de santé publique

Chapitre Ier : Des infractions en matière d'éthique biomédicale
Section 2 : De la protection du corps humain

Article 511-12
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er

janvier 2002

Le fait de procéder à une insémination artificielle par sperme frais ou mélange de sperme provenant de dons en
violation de l'article L. 1244-3 du code de la santé publique est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros
d'amende.
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